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DEPARTEMENT  DE 

SEINE - et - MARNE 

__________________ 

 

ARRONDISSEMENT 

DE  TORCY 

___________________ 

 

 

 

 

 

VILLE DE LAGNY-sur-MARNE 

  

 COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________________________________________ 
  
 SEANCE DU 09 OCTOBRE 2007 

_____________ 

 

 Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 03 octobre 2007, s’est réuni en 

séance publique le MARDI 09 OCTOBRE 2007 à 19 heures, à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de M. Patrice PAGNY, Maire. 

*  *  *  *  * 
 

PRESENTS 
 
Maire : M. PAGNY 
 
Adjoints au Maire : Mme BONNIN, Mme HAMOT, Mme COPELAND, M. SANSON,  

M. ROZOT, M. GAUDEFROY. 

 

Conseillers municipaux : M. PAJCZER (départ à 19h30 après le vote du point n°4), M LESCOUZERES,  

M. HENNION, M. PEREIRA AFONSO DIREITO, M. BOURLIER, Mme THIEBAULT (départ à 20h30 après 

le vote du point n°19), Mme CLARY (départ à 20h05 avant le vote du point n°9),   

Mme TRIFFAULT, Mme DURAND (départ à 20h15 après le vote du point n°12), M. THIOBANE,  

Mme BRISSON, M. BEAULIET, M. FRANZI, M. LAUR, Mme JAL (arrivée à 19h15 avant le 1
er
 point),  

Mme RAGAIN, M. GREGOIRE, M. PERROUX , M. KERVADEC, Mme LEPEU ( arrivée à 19h20 au cours du 

point n° 3), M. LE POULAIN. 

 

POUVOIRS 
 
Mme CAMAJ  à  M. SANSON 

Mme  POLVORINOS-FERNANDEZ à   M.  GAUDEFROY 

M. PAJCZER  à  Mme  COPELAND à son départ 

Mme  THIEBAULT  à  M.  BOURLIER à son départ 

Mme  CLARY  à  Mme  BRISSON à son départ 

Mme  VINTRAS  à  Mme  LESCOUZERES 

Mme  DURAND  à  Mme  HAMOT à son départ 

Mme NISSEN  à  Mme  TRIFFAULT 

 

ABSENT 
 
M. GADAN 

 

*  *  *  * 
 
 M. le Maire déclare ouverte, à 19 h 10, la séance du Conseil Municipal. 
 
 Il est procédé, conformément à l'article L.2121.15 du code général des 
collectivités territoriales, à l'élection d'un secrétaire de séance au sein de l'assemblée. 
 
 Le Conseil Municipal nomme à l'unanimité Mme BRISSON, secrétaire de séance, 
fonctions qu'elle accepte. 
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 L'assemblée observe une minute de silence en hommage à Monsieur  

Guy-Pierre LARMINAY, Président de la Société Nautique de Lagny-sur-Marne, et à  

Madame Gabrielle VAN HILLE, Instructeur à la Direction de l'Aménagement et de 

l'Urbanisme en Mairie, décédés respectivement le 21 juillet et le 14 septembre 2007. 
 
 Au titre des informations et dans le cadre de la convention de partenariat avec  

Le Cinq, M. le Maire communique au Conseil la situation trimestrielle des entrées au cinéma. 
 
 Puis, il propose à l'assemblée d'examiner lors de la présente séance deux questions 

non inscrites à l'ordre du jour : 
 
� – POINTS SUPPLEMENTAIRES :  
 
Affaires culturelles - Espace Charles Vanel - Entrées spectacles saison 2007/2008 -  

Tarifs - Modification - 

 

Motion en faveur du maintien du Tribunal d'Instance de Lagny-sur-Marne - 
 
 Aucune remarque n'est formulée. Le Conseil Municipal ne s'oppose pas à 
l'examen de ces questions. 
 

*  *  *  * 
 

 Puis M. le Maire propose à l'assemblée d'aborder l'ordre du jour : 
 
N°A Procès-verbal de la séance du 26 juin 2007 - Adoption - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du  

26 juin 2007. 
 

N°01 CONSEIL MUNICIPAL - Communication du Maire - 
 Décisions prises en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales - 
 
 Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la 
délégation accordée à M. le Maire par délibérations des 9 avril 2001 et 19 décembre 2001, et 
dont il rend compte conformément à l'article L.2122-23 du CGCT : 
 
MARCHES PUBLICS - (MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE) 
 
Culture 

- Charles Vanel 
 
� le 30 mai 2007 un avenant n°1 à la convention 2006/2008, signée le 19/10/2006 entre le 

Département de Seine-et-Marne (77010 MELUN) et la Ville de Lagny-sur-Marne, ayant 

pour objet de fixer le montant de la subvention départementale attribué à la commune pour 

le financement du projet culturel et artistique pour l'année 2007 de l'Espace Charles Vanel. 

Montant de la subvention pour l'année 2007 : 35 039,00 €. 
 
� le 08 juin 2007 un contrat de cession du groupe "Les Ouiches Lorènes" avec l'association 

ZN PRODUCTION à 94200 IVRY SUR SEINE pour une représentation le 21 juin 2007 

lors de la Fête de la Musique. Coût : 2 110,00 € TTC. 
 
� le 15 juin 2007 un contrat de cession du groupe "PFM and the SEXYBODYZ" avec 

l'association DE JOLIES CHOSES à 77120 BEAUTHEIL pour une représentation le  

21 juin 2007 pour la Fête de la Musique. Coût : 1 000,00 € TTC. 
 
� le 22 juin 2007 un contrat de cession avec l'association ATOUT THEATRE à  

77144 MONTEVRAIN pour une représentation du spectacle "En attendant le Petit Poucet"  

le 15 septembre 2007 dans le cadre des Journées du Patrimoine. Coût : 6 464,51 € TTC. 
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� le 1
er

 août 2007 un contrat de cession de droit d'exploitation d'un spectacle avec 

l'association LES COUSINS à 93500 PANTIN pour une représentation du spectacle  

"Y'a pas de quoi rire" le 05 avril 2008. Coût : 4 847,09 € TTC. 
 
� le 1

er
 août 2007 un contrat de cession de droit d'exploitation d'un spectacle avec la 

Compagnie CARRE BLANC à 32130 SAMATAN pour 3 représentations du spectacle 

"Chiffonnade" les 29 et 30 novembre 2007. Coût : 2 500,35 € TTC. + 468,84 € TTC pour 

les frais de transport du matériel de spectacle, frais de voyage et de séjour des personnels 

attachés à ce spectacle. 
 
� le 07 août 2007 un contrat de cession avec l'association LA FABRIQUE DES ARTS  

D'A COTE à 60510 BRESLES pour 3 représentations du spectacle "BB Circus 

(Marionnettes Acrobatiques)" les 1
er

 et 02 avril 2008. Coût : 3 162,00 € TTC. 
 
� le 07 août 2007 un contrat de cession avec l'association LA FABRIQUE DES ARTS  

D'A COTE à 60510 BRESLES pour 3 représentations du spectacle "Le Cirque à 4 mains"  

les 11 et 13 avril 2008. Coût : 3 162,00 € TTC. 
 
� le 24 août 2007 un contrat de vente avec l'association JUSTE POUR RIRE à 75008 PARIS 

pour une représentation du spectacle "Christophe Alévêque – DEBOUT !" le samedi  

13 octobre 2007. Coût : 10 550,00 € TTC. 
 
� le 10 septembre 2007 un contrat de cession de droits de représentation avec l'association 

THOMAS & LORENZO à 6004 LUZERN (SUISSE) pour une représentation du spectacle 

"Smoking Chopin" le samedi 06 octobre 2007. Coût : 3 183,00 € TTC. 

- Musée 
 
� le 05 juin 2007 un contrat avec l'INSTITUT NATIONAL D'HISTOIRE DE L'ART à  

75002 PARIS pour le prêt de différents objets ayant appartenu à Paul-Emile Colin dans le 

cadre de l'exposition "L'été des Néo-impressionnistes accueille Paul-Emile Colin" du  

20 juin au 16 septembre 2007. 
 
� le 26 juin 2007 une convention avec l'association L'ENFANCE DE L'ART à 92100 

BOULOGNE pour une animation autour de la gravure sur le thème de l'exposition "L'été 

des Néo-impressionnistes accueille Paul-Emile Colin" du 27/06/2007 au 02/09/2007.  

Coût : 13 409,00 € TTC. 
 
� le 1

er
 août 2007 une convention avec l'association CONNAISSANCE DE L'ART 

CONTEMPORAIN à 78430 LOUVECIENNES pour l'organisation de 8 conférences 

"Parlez d'art autrement" les 11/10/2007, 22/11/2007, 20/12/2007, 16/01/2008, 14/02/2008, 

27/03/2008, 10/04/2008 et 22/05/2008. Coût : 2 920,00 € TTC. 
 

- Médiathèque 
 
� le 21 mai 2007 un contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'association 

ABC ACTIONS CULTURELLES à 31000 TOULOUSE pour une représentation du 

spectacle "Petits arrangements sous l'édredon" le 05 juin 2007. Coût : 750,00 € TTC. 
 
� le 15 juin 2007 un contrat de cession avec la conteuse SABINE RICHARD à 77750 

BOITRON pour une représentation du conte à 2 voix "Quand le coq et l'âne portaient 

couronne" le 11 décembre 2007. Coût : 400,00 € TTC. 
 
� le 15 juin 2007 un contrat de cession avec la conteuse GENEVIEVE BAYLE-LABOURE à 

77210 AVON pour une représentation du conte à 2 voix "Quand le coq et l'âne portaient 

couronne" le 11 décembre 2007. Coût : 400,00 € TTC. 

 

Evénementiel 
 
� le 08 juin 2007 un contrat avec la société LE PRE AUX ANES à 60190 MONTIERS pour 

la location de 10 petits sulkys le 24 juin 2007 dans le cadre de la Fête de la Marne.  

Coût : 800,00 € TTC. 
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� le 08 juin 2007 un contrat avec l'association TERRE NEUVE SPORTIF à 77500 

CHELLES pour l'intervention de 2 équipes de sécurité et une équipe "bateau-taxi" le  

24 juin 2007 dans le cadre de la Fête de la Marne. Coût : 375,00 € TTC. 
 
� le 12 juin 2007 un contrat avec la société LO-VELO à 28260 ANET pour la location de  

3 Rosalies à 2 pédaleurs et 3 Rosalies à 4 pédaleurs le 24 juin 2007 dans le cadre de la Fête 

de la Marne. Coût : 1 201,00 € TTC.  
 
� le 18 juin 2007 un contrat avec la société LES ANNEES 50, LES VELOS FOUS à 77400 

LAGNY-SUR-MARNE pour la location de 30 vélos le 24 juin 2007 dans le cadre de la Fête 

de la Marne. Coût : 932,88 € TTC. 
 
� le 20 juin 2007 un contrat de vente avec la SARL MELUSINE à 75010 PARIS pour une 

prestation artistique : porteuse d'eau le 24 juin 2007 dans le cadre de la Fête de la Marne. 

Coût : 2 372,23 € TTC. 
 
� le 20 juin 2007 un contrat avec la SARL "LES ECURIES DE LA CHAUSSEE" à 77139 

PUISIEUX pour des promenades en calèches le 24 juin 2007 dans le cadre de la Fête de la 

Marne. Coût : 1 366,99 € TTC. 
 
� le 22 juin 2007 une convention avec la SARL ART-EVOLUTION à 93270 SEVRAN pour 

2 interventions : "Captain Magic" et "Melle Pinceau" le 24 juin 2007 dans le cadre de la 

Fête de la Marne. Coût : 1 255,45 € TTC. 
 

� le 10 juillet 2007 un contrat de cession avec la Compagnie ABRACADABRA à 75019 

PARIS pour des animations données sur la péniche Antipode dans le cadre de l'exposition 

"L'été des Néo-impressionnistes accueille Paul-Emile Colin" du 30/06/2007 au 29/07/2007. 

Coût : 4 000,00 € TTC. 
 

� le 10 juillet 2007 un contrat de cession avec la Compagnie BLUESY VEINES à 37000 

TOURS pour une représentation de l'orchestre "Michel Refutin" lors du bal du  

13 juillet 2007. Coût : 2 000,00 € TTC. 
 
� le 10 juillet 2007 : les contrats suivants avec la société AIR2JEUX à 93160 NOISY LE 

GRAND, dans le cadre des animations de l'été :  
 
� un contrat pour la location d'un trampoline élastic 2 pistes le 18 juillet 2007.  

Coût : 969,00 € TTC. 
 
� trois contrats pour la location d'un trampomobile, pour les dates suivantes : 25 juillet –  

1
er

 août et 08 août 2007 – pour un coût de 969,00 € TTC par contrat. 
 
� quatre contrats pour la location d'un baby foot et d'un "up and down" pour les dates 

suivantes : 22 et 29 juillet – 05 août et 12 août 2007 – pour un coût de 796,60 € TTC  

par contrat. 
 
� le 11 juillet 2007 un contrat d'engagement d'un orchestre avec l'association Culturelle et 

Musicale de Précy-sur-Marne (77410) pour assurer la partie musicale du bal du  

13 juillet 2007. Coût : 1 000,00 € TTC. 
 
Enfance 
 
� le 1

er
 juin 2007 une convention avec la SOCIETE NAUTIQUE DE LAGNY - AVIRON à 

77400 LAGNY-SUR-MARNE pour une initiation à l'aviron des centres de loisirs de la Ville 

les 12, 19 et 24 juillet 2007. Coût : 165,00 € TTC. 
 
� le 19 juin 2007 un contrat d'engagement avec la Compagnie CLAIR DE LUNE à 94501 

CHAMPIGNY pour une représentation du spectacle "L'arbre de Nouky"  

le 10 décembre 2007 dans le cadre du Noël de la crèche. Coût : 410,00 € TTC. 
 
� le 04 juillet 2007 un contrat avec l'association PLAGE, gestionnaire de la base de plein air 

et de loisirs de Jablines-Annet à 77450 JABLINES pour la réservation d'une séance de 

tennis pour les centres de loisirs de la Ville. Coût : 105,00 € TTC. 
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� le 27 août 2007 un contrat avec la société CSD à 94607 CHOISY LE ROI pour la 

maintenance du système de paiement par carte bancaire. Redevance annuelle :  

197,34 € TTC. Durée : 1 an. 
 
Sports 
 
� le 04 juillet 2007 un contrat d'exploitation de distributeur avec la société TOP SEC 

EQUIPEMENT à 94400 VITRY-SUR-SEINE pour la mise à disposition du distributeur 

automatique d'articles de natation à la piscine Jean Mermoz. Durée : 1 an, renouvelable  

1 fois. Versement à la Ville de 5% de la recette. 
 
Population 
 
� le 29 août 2007 un contrat avec LA POSTE à 75757 PARIS pour la mise à disposition du 

fichier d'adresse "Nouveaux Voisins". Coût : 429,77 € TTC. Durée : 1 an. 
 

Informatique 
 
� le 15 juin 2007 un contrat avec la société MACOASSISTANCE.COM  

à 94140 ALFORTVILLE pour la maintenance annuelle et l'assistance technique  

et téléphonique pour trois postes du Service Communication. Redevance annuelle :  

3 013,92 € TTC. Durée 1 an. 
 
� le 10 juillet 2007 un contrat avec la société OCE FRANCE à 93882 NOISY LE GRAND 

pour la maintenance et le support WFPS/TDS (logiciel traceur pour dessin). Redevance 

annuelle : 2 338,25 € HT. Durée : 1 an, renouvelable 4 fois. 
 
Urbanisme 
 
� le 14 mai 2007 une convention avec le Département de Seine-et-Marne à 77011 MELUN 

pour l'adhésion de la Commune au Fonds de Solidarité Logement 2007 pour un montant de 

3€ x 1.561 logements, soit 4.683,00€. 
 
SERVICES 
 
� le 06 juin 2007 un marché à bons de commande avec la SARL  

ACTION TOTAL SECURITE à 95804 CERGY SAINT CHRISTOPHE pour la 

surveillance par conducteurs de chiens et agents de sécurité. Les prestations de service 

concernent principalement le Parc des Sports, le Centre de Loisirs Sans Hébergement. Tous 

les locaux publics et le domaine public peuvent être lieux d'exécution.  

Montant : mini : 40 000,00 € HT, maxi : 160 000,00 € HT. Durée : 1 an. 
 
� le 28 juin 2007 un avenant au marché de location et maintenance des systèmes d'alarme 

dans les bâtiments communaux avec la société SECURITAS DIRECT à  

92298 CHATENAY concernant l'apport de précisions au cahier des charges Pas de 

modification du coût (19.824,00 €/an - Durée : 4 ans). 
 
� le 29 juin 2007 un marché avec la S.A. PIFFRET à 77400 LAGNY-SUR-MARNE pour le 

nettoyage et le curage de l'assainissement des bâtiments communaux.  

Coût : 31 091,55 € HT. Durée : 1 an renouvelable 2 fois. 
 
� le 23 août 2007 un marché avec la mutuelle d'assurance SMACL à 79031 NIORT pour 

l'assurance dommages ouvrage de la salle polyvalente des Hauts de Lagny.  

Coût : 16 139,92 € TTC. 

 
TRAVAUX 
 
� le 04 juin 2007 un marché de travaux de réfection de peinture dans divers bâtiments, 

décomposé en 6 lots :  
 
 
 
 
 
 



 6

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – école primaire Leclerc 12 764,26 € 

5 – gymnase des Hauts de Lagny 

 
L ET B ENTREPRISES A 77183 CROISSY-

BEAUBOURG 1 737,06 € 

2 – école primaire Orme Bossu 6 182,85 € 

3 – école maternelle Jean Macé 2 060,23 € 

4 – cuisine centrale 10 816,34 € 

6 – école maternelle Fort-du-Bois 

 

 

SARL AZUR PEINTURE A 93100 MONTREUIL 

3 062,19 € 
 
� le 04 juin 2007 un marché avec la société TRAITEMENT ET CORRECTION 

ACOUSTIQUE à 77174 VILLENEUVE LE COMTE pour des travaux de réfection du faux 

plafond du préau de l'école maternelle Fort-du-Bois. 
 
� le 11 juin 2007 un marché de travaux de réfection des menuiseries, décomposé en 5 lots : 
 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – réfection des menuiseries extérieures de 

l'école maternelle Delambre 

31 993,00 € 

2 – réfection de portes de sanitaires de l'école 

Orme Bossu 

11 206,52 € 

3 – réfection des menuiseries extérieures du 

logement du cimetière 

8 202,63€ 

4 – réfection des menuiseries du préau de l'école 

maternelle Fort-du-Bois 

38 606,88 € 

5 – réfection des menuiseries extérieures de la 

salle des maîtres de l'école des Heurteaux 

 

 

 

 

 

  J2M ENTREPRISE SARL à 95196 GOUSSAINVILLE 

8 258,38 € 

 
� le 05 juillet 2007 un marché avec la société BANGUI SAS à 92735 NANTERRE pour des 

travaux de revêtement de sols coulés au gymnase Jean Macé, au restaurant Orme Bossu et 

au préau Delambre. Coût : 50 948,16 € HT. 

 
FOURNITURES 
 
� le 31 mai 2007 un marché à bons de commande avec l'entreprise GIBERT JOSEPH à  

75278 PARIS pour la fourniture de documents sonores pour la médiathèque Gérard Billy 

concernant le lot n°3 : fourniture de documents sonores d'occasion ou de seconde main. 

Montant : mini : 4 000,00 € TTC, maxi : 15 000,00 € TTC. Durée : 1 an renouvelable 1 fois. 
 
� Un marché de fourniture d'outillage pour le service des espaces verts, décomposé en 4 lots, 

conclu :  

le 22 juin 2007 avec : 
 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – une tondeuse autoportée 22 126,00 € 

4 – fontaine à ultrason 

 
MATAGRIF A 77165 SAINT-SOUPPLETS 

962,78 € 
 
et le 26 juin 2007 avec : 
 

Lot Entreprise Montant TTC 

2 – tondeuse mulching 890,00 € 

3 – souffleur 

 
JARDINS-LOISIRS SARL A 77090 COLLEGIEN 

490,00 € 
 
� le 05 juillet 2007 un marché de fourniture de plantes bisannuelles et bulbes année 2007, 

décomposé en 2 lots :  
 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – fourniture de plantes bisannuelles ETS HORTICOLES MAGUY A 17610 CHANIERS 1 872,26 € 

2 – fourniture de bulbes VERVER EXPORT EN HOLLANDE 1 680,09 € 
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� le 08 août 2007 un marché à bons de commande avec l'entreprise CANON  

ILE-DE-FRANCE SAS à 92414 COURBEVOIE pour l'achat et la maintenance de 

photocopieurs laser. Montant : mini : 10 000,00 € TTC, maxi : 40 000,00 € TTC. 
 
 
N°02 CONSEIL MUNICIPAL - Communication du Maire - 
 Décisions prises en vertu de la délibération n°2 du Conseil Municipal du  

4 juillet 2006 - 
 
 Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la 

délégation accordée par M. le Maire à un ou plusieurs de ses adjoins en vertu de la 

délibération n° 2 du Conseil Municipal du 4 juillet 2006 : 

 

MARCHES PUBLICS - (MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE) 

 

SERVICES signés par Mme Sylvie BONNIN 
 
� le 19 juillet 2007 un marché avec la société OUEST COORDINATION à  

91374 VERRIERES LE BUISSON concernant la prestation intellectuelle mission SPS  

pour la construction du centre technique municipal terrain des Etoisies (lot n°2). Montant :  

6 149,00 € HT.  
 
� le 20 juillet 2007 un marché avec la société SOCOTEC à 77700 MAGNY-LE-HONGRE 

concernant la prestation intellectuelle mission contrôle technique  pour la conception et la 

construction du centre technique municipal terrain des Etoisies (lot n°1).  

Montant : 15 300,00 € HT.  
 
� le 25 juillet 2007 un marché avec la société SYNERGLACE à 68350 BRUNSTATT pour la 

mise en place d'une patinoire provisoire d'extérieur et d'un chalet d'accueil à Noël 2007.  

Montant : 56 020,07 € HT. 

 

TRAVAUX signé par M. Alain GADAN 
 
� le 25 juillet 2007 un marché avec la société API2M à 94190 VILLENEUVE SAINT 

GEORGES pour des travaux d'aménagement intérieur de la crèche.  

Montant : 17 208,00 € HT. 

 

FOURNITURE signé par Mme Sylvie BONNIN 
 
� le 23 juillet 2007 un marché à bons de commande avec la société BERTRAND PNEUS à 

77400 SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES pour la fourniture de pneumatiques avec 

intervention sur place pour les engins spéciaux. Montant mini : 1 960,00 € HT,  

maxi : 7 840,00 € HT. 

 
 
N°03 AFFAIRES FINANCIERES - Admissions en non valeurs -  Ville - 
 
 Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité l'admission en non valeur de recettes 

irrécouvrables présentées par Madame le Trésorier Principal, pour un montant de 2 910,68 €. 
 
 

N°04 AFFAIRES FINANCIERES - Avis sur la demande d'admission en non valeur 
présentée par M. le Trésorier Payeur Général de Melun - 

 
 Le Conseil Municipal, à l'unanimité, rejette la demande d'admission en  
non valeur présentée par le Monsieur le Trésorier Payeur Général de Melun, concernant une taxe 
locale d'équipement. 
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N°05 AFFAIRES FINANCIERES - Société d'H.L.M. - Réaménagement de prêts - 

Garantie communale - Construction de 45 logements dans le secteur des  

Hauts de Lagny - S.A. d'H.L.M. IMMOBILIERE 3 F - 
 
 Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer l'avenant de 

réaménagement de deux prêts souscrits par la S.A. d'H.L.M. Immobilière 3F auprès de la 

Caisse des Dépôts et Consignations et garantis par la Ville.  

 
 
N°06 URBANISME - Fonds d'Aménagement Urbain (FAU) - Demande de subvention - 
 
 Le Conseil Municipal sollicite à l'unanimité l'attribution du Fonds 

d'Aménagement Urbain et de toutes autres aides dans le cadre de la cession des trois terrains 

suivants : Poincaré, Grouard, Gambetta/Saint-Paul, en vue de la création de logements 

sociaux. 
 
 

N°07 AFFAIRES FONCIERES - Cession de la parcelle AH 349 sise 57 à 63 Quai du 
Pré Long - 

 
 Le Conseil Municipal décide la cession de la parcelle AH 349 sise 57 à 63 Quai 

du Pré Long, d'une superficie de 6 270 m², à la Sté GFLBI, en vue de la création de logements 

dont une partie de logements sociaux, et autorise M. le Maire à signer tous actes et 

documents s'y rapportant. 
 
 Adopté à la majorité, par : 

 29 voix pour 

   3 voix contre (M. LAUR, MME LEPEU, M. LE POULAIN) 

   0 abstention  

 
 
N°08 AFFAIRES TECHNIQUES - Marché N° 101/2007 de maîtrise d'œuvre -  

Lot n° 2 : Réfection de la voirie Quartier des Tanneurs - Avenant n°1 de  

transfert - 
 
 Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer l'avenant 

n°1 au marché signé le 23 avril 2007 avec la Société BETURE INFRASTRUCTURE 

concernant le transfert de droits et d'obligations à la Société EGIS AMENAGEMENT. 
 
 
N°09 ENVIRONNEMENT - Convention de partenariat avec le Conseil Général 

relative à l'élaboration de cartes stratégiques du bruit - 
 
 Le Conseil Municipal autorise, à l'unanimité, M. le Maire à signer une 

convention de partenariat avec le Conseil Général de Seine-et-Marne pour l'élaboration 

d'une cartographie du bruit des infrastructures. 

 
 
N°10 AFFAIRES SCOLAIRE ET PERISCOLAIRES - Frais de scolarité d'un enfant 

accueilli à Champs-sur-Marne au titre de l'année 2006/2007 - 
 
 Le Conseil Municipal autorise, à l'unanimité, M. le Maire à signer la 

convention de participation financière pour la scolarisation dans une classe spécialisée à 

Champs- sur-Marne en 2006/2007, d'un enfant résidant à Lagny-sur-Marne. 

 
 
N°11 AFFAIRES SCOLAIRE ET PERISCOLAIRES - Frais de scolarité d'un enfant 

accueilli à Chelles au titre de l'année 2006/2007 - 
 



 9

 Le Conseil Municipal autorise, à l'unanimité, M. le Maire à signer la 

convention de participation financière pour la scolarisation en classe de CLIS à Chelles en 

2006/2007, d'un enfant résidant à Lagny-sur-Marne. 

 
 

N°12 AFFAIRES CULTURELLES - Conservatoire Municipal de Musique - Fixation 
du nombre d'heures de cours des professeurs - Année scolaire 2007/2008 - 

 
 A l'unanimité, Le Conseil Municipal fixe le nombre d'heures de cours des 
professeurs du Conservatoire Municipal de Musique pour l'année 2007/2008, représentant un 
total de 277 heures. 
 
 
N°13 AFFAIRES CULTURELLES - Ecole des Beaux-Arts - Fixation du nombre 

d'heures de cours du professeur - Année scolaire 2007/2008 - 
 
 Le Conseil Municipal adopte, à l'unanimité, le nombre d'heures hebdomadaire 
de cours du Directeur de l'Ecole Municipale des Beaux-Arts pour l'année 2007/2008. 
 
 
N°14 AFFAIRES CULTURELLES - Conservatoire de Musique - Demande de 

classement du Conservatoire auprès du Ministère de la Culture - 
 
 Le Conseil Municipal, à l'unanimité, sollicite du Ministère de la Culture le 

classement du Conservatoire de Musique en temps que Conservatoire à rayonnement 

communal. 
 
 
N°15 AFFAIRES CULTURELLES - Médiathèque - Convention avec l'association 

"BIB 77" - 
 
 Le Conseil Municipal, à l'unanimité, autorise M. le Maire à signer la 
convention entre la Médiathèque Gérard-Billy et l'Association BIB 77, afin de favoriser la 
coopération entre les bibliothèques, les médiathèques et les centres de documentation de 
Seine-et-Marne et de promouvoir la lecture sur le département. 
 
 
N°16 EVENEMENTIEL - Subvention de fonctionnement à une association au titre de 

l'année 2007 - 
 
 Le Conseil Municipal décide à l'unanimité l'attribution d'une subvention, au 

titre de l'année 2007, à l'association "Les Touvents en mouvement". 
 
 
N°17 EVENEMENTIEL - Féeries de Noël 2007 - Tarifs de la patinoire - 
 
 Le Conseil Municipal fixe, à l'unanimité, les tarifs de la patinoire qui sera 

installée Square Paul Tessier à compter du 15 décembre 2007, dans le cadre des Féeries de 

Noël. 

 
 
N°18 AFFAIRES SPORTIVES - Ecole Multisports - Subventions aux associations - 
 
 Le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, les nouvelles modalités de 

subvention aux associations intervenant à l'école Multisports. 
 
 
N°19 AFFAIRES SPORTIVES - Stages sportifs - Tarifs des 7-10 ans - 
 
 Le Conseil Municipal approuve la nouvelle tarification des stages sportifs 

proposés aux 7-10 ans pendant les vacances scolaires, dorénavant organisés à la journée. 
 
 Adopté à la majorité absolue des suffrages exprimés : 

 30 voix pour 



 10

   0 voix contre 

   2 abstentions (MME LEPEU, M. LE POULAIN) 
 

 

 

 

N°20 JEUNESSE - Jumelage - Subvention association - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal fixe les modalités d'accès à la découverte 

des villes jumelles par les jeunes Latignaciens grâce à un soutien financier de la Ville à 

l'association organisatrice dont ils sont adhérents. 

 
 
N°21 PERSONNEL TERRITORIAL - Régime indemnitaire - Indemnités pour 

travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants - 
 
 Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, la mise en place d'indemnités au 

personnel communal titulaire et non titulaire effectuant des travaux dangereux, insalubres, 

incommodes ou salissants.  

 
 
N°22 PERSONNEL TERRITORIAL - Fixation des taux de promotion d'avancement 

de grade - 
 
 Le Conseil Municipal, à l'unanimité, fixe à 100% le taux de promotion 

d'avancement de grade du personnel territorial, pour chaque cadre d'emploi concerné. 
 
 

N°23 AFFAIRES GENERALES - Stationnement - Création d'une zone gratuite 
trente minutes - 

 
 Le Conseil Municipal, approuve à l'unanimité la mise en place de places de 

stationnement gratuit limité à trente minutes, sans dispositif spécifique, applicable pendant les 

heures de stationnement payant. 

 
 
N°24 AFFAIRES GENERALES - Dénomination d'une salle - 
 
 Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de dénommer "Salle  

Christian JOSSE" la salle d'exposition sise au 1
er

 étage de l'Immeuble 1 place de la Fontaine, 

au-dessus de l'office du tourisme de Marne et Gondoire. 

 
 
N°25 AFFAIRES GENERALES - Dérogation au repos dominical d'une entreprise - 

Avis - 
 
 Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande de dérogation au 

repos dominical présentée par la Société SODIS, pour les 18 novembre 2007,  

16 décembre 2007 et 16 mars 2008. 
 
 Adopté à la majorité : 

 30 voix pour 

   2 voix contre (MME LEPEU, M. LE POULAIN) 

   0 abstention  

 
 
N°26 INTERCOMMUNALITE - Adhésion de la Commune de Lesches au  

SIETREM - Avis - 
 
 Le Conseil Municipal donne, à l'unanimité, un avis favorable à l'adhésion de 

la commune de Lesches au Comité Syndical du SIETREM à compter du 1
er

 janvier 2008. 
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N°27 COMMUNICATION - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de 
l'eau potable - Année 2006 - 

 
 Le Conseil Municipal prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service 
de l'eau potable pour l'année 2006, conformément à la réglementation en vigueur. 
 

 

N°28 COMMUNICATION - Rapport d'activité du SIETREM - Année 2006 - 
 
 Le Conseil Municipal prend acte du rapport d'activités établi pour l'année 2006 

par le Syndicat Intercommunal pour l'Enlèvement et le Traitement des Résidus Ménagers de 

la région de Lagny-sur-Marne. 

 
 
N°29 COMMUNICATION - Installations classées pour la protection de 

l'environnement - Enquête publique sur la demande d'autorisation présentée 

par EDF à l'effet d'être autorisée à exploiter une centrale thermique sur la 
commune de Vaires-sur-Marne - Rapport et conclusions du commissaire  

enquêteur - 
 
 Le Conseil Municipal prend communication du rapport et des conclusions du 

commissaire enquêteur portant sur la demande d'autorisation présentée par EDF à l'effet 

d'être autorisée à exploiter une centrale thermique sur la commune de Vaires-sur-Marne.  

 
 
N°30 AFFAIRES CULTURELLES - Espace Cherles Vanel - Entrées spectacles 

saison 2007/2008 - Tarifs - Modification - 
 
 Le Conseil Municipal adopte, à l'unanimité, une modification du tarif d'entrée 

aux spectacles de l'Espace Charles Vanel concernant les établissements scolaires du second 

degré. 

 
 
N°31 MOTION en faveur du maintien du Tribunal d'Instance de Lagny-sur-Marne- 
 
 Le Conseil Municipal vote, à l'unanimité, une motion en faveur du maintien du 

Tribunal d'Instance de Lagny-sur-Marne. 

 
 
N°32 QUESTIONS DIVERSES - 
 
 M. le Maire répond ensuite aux questions écrites de M. PERROUX, groupe  
"LAGNY Avenir - Union pour notre Ville" et de MME LEPEU et M. LE POULAIN, groupe  
"LAGNY POUR TOUS". 
 
 
 Plus rien n'étant à l'ordre du jour, M. le Maire lève la séance à 21 h 10. 
 
 

 

 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE, 

 
 

Patrice PAGNY 


